
Le premier parcours choisi, d’une distance de
10,5 km (avec une possibilité de retour en tram
pour les moins courageux !), offre un regard
nouveau sur des sites accessibles à tous, tout
au long de l’année, et souvent desservis par
les transports en commun. Pas de difficulté
ni de danger particulier, à la condition de
respecter les règles de prudence et de sécurité
en vigueur, sur les routes comme sur les bandes
ou les pistes cyclables. 

Départ sous le clocher, bien visible, de l’église
Saint-Vincent de Floirac, puis rue de
l’Observatoire où vous pourrez effectuer (sur
réservations) une passionnante visite du site,
des coupoles et des grands instruments. A
suivre, la rue Pierre Seminot, qui contourne
le cimetière, le chemin de Cornier jusqu’au
carrefour Marc Chagall, puis à gauche de la
pharmacie, la petite rue des Chênes qui se

rétrécit en chemin et franchit la pénétrante est
au moyen d’une passerelle où les tagueurs du
coin ont exprimé leur talent avec luxuriance !
Le chemin de la Caussade vous mène ensuite
au sommet de la côte de Montrepos, après avoir
longé de belles demeures, des jardins
soigneusement entretenus et des arbres
séculaires. Rejoindre l’avenue René Cassagne,
puis la rue Pierre Bérégovoy jusqu’à l’église
Saint-Romain, dont les récents travaux de
restauration ont laissé place à un intérieur
polychrome entièrement peint, spectaculaire.
Ne manquez pas d’admirer le fabuleux point
de vue sur l’agglomération, depuis la balustrade
située au fond du cimetière attenant.

Séquence émotion rue Emile Zola, où un
équipementier auto a remplacé la distillerie de
la vénérable Vieille Cure, élixir aux pouvoirs
revigorants, cher à la mémoire des anciens…

Direction le Parc Palmer, où s’offre à vous, outre
le décor du centre culturel (château
superbement restauré), le plus beau panorama
de cette balade, ainsi qu’une aire de pique-
nique, où poser la nappe à carreaux au milieu
des 20 hectares d’un domaine composé
d’essences remarquables. Après avoir franchi
le pont des Collines, contourner le giratoire de
la Buttinière pour accéder à la piste cyclable
qui longe l’avenue de la Libération, et les

formes contemporaines du Dojo. Posez les vélos
pour une visite du magnifique parc de
l’Ermitage, ses belvédères et sa flore uniques,
avant que de retrouver les signes de notre
modernité communautaire, à savoir le tram
jusqu’à la Buttinière, puis après un
changement, le nouveau terminus Dravemont.
Car votre vélo est le bienvenu, sans supplément
de prix, mais sous réserve de l’affluence du
moment, dans les rames* ! A vous de le
maintenir rangé sur la plate-forme arrière et
de faire en sorte qu’il ne gêne pas les autres
voyageurs !  Une autre manière de pédaler là
où l’on ne vous attend pas, de découvrir un
itinéraire varié, marqué par l’activité humaine,
présente ou passée. 

*Attention : les bicyclettes sont interdites dans
le tram de 7 h à 9 h et de 16 h à 19 h 30
du lundi au samedi.
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De Floirac à Lormont : les coteaux à portée de guidon
Véritable royaume de la petite reine, l’agglomération bordelaise offre de nombreuses possibilités de balades, faciles à réaliser
en famille. Direction la rive droite, avec ses coteaux où, à vélo et en tram, de singulières richesses paysagères et monumentales
vous attendent.

BALADE EN VILLE
SUIVEZ
LE GUIDE

Tous en selle !
Le plan des 700 kilomètres d’itinéraires
cyclables de la Cub est à votre
disposition sur simple demande en
téléphonant au 05 56 93 67 63.

>

Le parc Palmer à Cenon.



De Floirac à Lormont :
les coteaux à portée de guidon
Cumul : parking église de Floirac.
300 m : à droite, rue de l’Observatoire (300 m).
1 150 m : avenue Pierre Sémirot (850 m).
1 500 m : chemin de Cornier (350 m).
1 700 m : rue des Chênes (200 m).
1 750 m : passerelle sur pénétrante (50 m).
2 050 m : chemin de la Caussade (300 m).
2 280 m : traversée à pied puis à gauche (30 m),

avenue Hubert Dubedout (200 m).
2 380 m : avenue René Cassagne (100 m).
3 130 m : à gauche, rue Pierre Bérégovoy (750 m).
3 430 m : à gauche, rue Dumune (300 m),

parc du Cypressat.
3 730 m : rue de l’Appel du 18 juin (300 m).
3 780 m : à gauche, place de l’Eglise (50 m)

pénétrer à pied, cimetière Saint-Romain
sortie portail nord, chemin du Cimetière.

3 980 m : place de Bellevue (200 m).
4 230 m : esplanade en face, puis sortie

sur la rue Jean Ray à droite (250 m).
5 030 m : à gauche, rue Emile Zola (800 m).
5 210 m : à droite, rue Charles Péguy (180 m).
5 310 m : à gauche, rue Langevin (100 m).
5 610 m : à gauche, rue du Président Vincent Auriol

(300 m).
5 710 m : en face, rue Elsa Triolet (100 m).
5 860 m : à droite après le transformateur,

sentier (150 m), chemin dans le parc
Palmer.

6 010 m : devant le château du centre culturel,
sortie sur la rue Aristide Briand
à gauche (150 m).

6 410 m : pont des Collines (400 m).
6 660 m : giratoire de la Buttinière (250 m).
6 810 m : piste au niveau du trottoir ouest

de l’avenue de la Libération (150 m).
7 160 m : à gauche, route de Bordeaux (350 m).
7 810 m à gauche, rue Saint-Cricq

puis à droite entre les stades (650 m).
8 060 m : entrée du parc de l’Ermitage,

rue du Rouquey (250 m).
8 460 m : à droite à pied sur 200 m,

chemin des Amoureux (200 m).
9 060 m : à droite, rue des Fingues

et rue des Gravières (600 m).
9 110 m : station tramway "Gravières" à gauche,

sur l’avenue de la Libération (50 m).

Trajet en tramway
de “Gravières” à “Dravemont”
Direction "Saint-Augustin" jusqu’à la station
"Buttinière" puis changer de rame et prendre
direction "Floirac Dravemont" jusqu’au terminus.

Trajet retour
depuis la station tramway “Dravemont”
Avenue Salvator Allende. Franchir la pénétrante
(100 m).
9 210 m : avenue François Mitterrand (120 m).
9 330 m : à droite, avenue Pierre Mendès France
10 030 m : chemin de Cornier (700 m).
10 530 m : à gauche, chemin de Castes (500 m).
10 630 m : à gauche, avenue Jean Lassauguette

(100 m).
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Pour toute information, vous pouvez contacter “Monsieur vélo” au 05 56 99 85 20.


